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Monsieur le Président,  

Mesdames et Messieurs les Membres,  

Mesdames et Messieurs les représentants de la présidence du Conseil,  

Monsieur le Commissaire, 

Mesdames et Messieurs,  

Je suis très heureux de me trouver parmi vous aujourd'hui, en compagnie de mon estimé collègue, M. Lazaros Lazarou, 

pour vous présenter le rapport annuel 2018 de la Cour des comptes européenne, qui marque le coup d'envoi de la 

procédure de décharge de cette année. Si je suis ici cet après-midi, c'est pour vous donner un aperçu de la gestion 

financière de l'UE. Dans notre rapport annuel, et plus particulièrement dans le cadre de notre déclaration d'assurance, 

nous déterminons si l'argent que vous, en qualité de Membres du Parlement, avez inscrit au budget de l'année 

précédente a été dépensé de manière légale, régulière et, bien entendu, efficace.  

Nous avons contrôlé les comptes consolidés de l'UE pour l'exercice 2018. Nous estimons qu'ils présentent fidèlement, 

dans tous leurs aspects significatifs, la situation financière de l'UE et qu'ils ne comportent pas d'anomalies significatives. 

En d'autres termes, nous avons émis une opinion sans réserve. 

Par ailleurs, en ce qui concerne les recettes alimentant le budget de l'UE, nous n'avons pas détecté un niveau d'erreur 

significatif.  

Pour ce qui est des dépenses, nous estimons que le niveau d'erreur s'établit à 2,6 %1. Cela signifie que nous estimons 

que 2,6 % des paiements n'auraient pas dû être effectués sur le budget de l'UE parce que les montants versés n'ont pas 

été utilisés conformément aux règles de l'Union. Toutefois, cette estimation globale masque un élément fondamental: 

les conditions de décaissement des fonds de l'UE ont un impact important sur le risque d'erreur.  

Pour les dépenses soumises à des règles complexes, qui représentent environ la moitié du budget de l'UE2 et se 

composent principalement de «paiements fondés sur des remboursements», dont les bénéficiaires doivent introduire 

des demandes pour des coûts éligibles qu'ils ont supportés – par exemple des projets concernant la recherche, 

l'emploi, le développement rural et régional ou encore le développement dans des pays tiers –, le niveau d'erreur est 

estimé à 4,5 %.  

A contrario, le risque d'erreur est plus faible pour les dépenses soumises à des règles plus simples, principalement les 

«paiements fondés sur des droits», que les bénéficiaires perçoivent s'ils respectent certaines conditions – par exemple 

                                                      
1 Limite inférieure: 1,8 %, niveau d'erreur estimatif: 2,6 %, limite supérieure: 3,4 %. Point 1.15 du rapport 

annuel. 
2 50,6 %. 
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les aides directes aux agriculteurs, les dépenses de fonctionnement, les bourses pour étudiants ou l'appui budgétaire à 

des pays tiers. En l'occurrence, environ la moitié de la population que nous avons examinée est exempte d'erreur 

significative.  

C'est pourquoi, pour la troisième année consécutive, nous émettons une «opinion avec réserve» concernant les 

dépenses – ce qui revient à dire «oui, mais». Nous voyons un signe encourageant dans le fait que la Commission et les 

États membres aient poursuivi sur la lancée des progrès constatés les deux années précédentes. Nos auditeurs ont 

relevé plusieurs points positifs concernant les domaines à faible risque, mais en parallèle des problèmes graves 

persistent dans les domaines à haut risque et il faut y remédier. 

Dans le cadre de sa stratégie pluriannuelle, la Cour des comptes européenne a décidé de fonder sa déclaration 

d'assurance sur une approche d'attestation. Cela signifie qu'à l'avenir, nous avons l'intention de fournir une assurance 

sur la déclaration faite par la direction de la Commission, qui elle-même s'appuie sur ses propres contrôles et sur ceux 

effectués au niveau national en cas de gestion partagée.  

Nous travaillons donc avec la Commission à mettre en place les conditions nécessaires pour progresser sur la voie de 

l'attestation et je profite de cette occasion pour remercier Monsieur le Commissaire Oettinger pour son soutien. Nous 

aurons à cœur de continuer à travailler en ce sens avec son successeur. Je suis convaincu que «les chemins naissent 

sous nos pas, au fur et à mesure que nous marchons» – j'entends par là qu'il faut prendre des mesures concrètes, peut-

être modestes dans un premier temps, pour atteindre cet objectif de bon sens: pouvoir se fier aux travaux déjà réalisés 

par d'autres. 

Mesdames et Messieurs les Membres, les différents chapitres de notre rapport annuel, disponible dans toutes les 

langues de l'UE, vous permettront de vous faire une idée plus précise de nos conclusions et recommandations 

concernant chaque rubrique du CFP. J'ai déjà eu l'occasion il y a deux semaines de passer en revue chaque chapitre 

devant la commission du contrôle budgétaire. Je n'entrerai pas dans les détails aujourd'hui, étant donné que bon 

nombre d'entre vous étaient présents. 

Mesdames et Messieurs,  

Pour conclure, je souhaite insister tout particulièrement sur un point: nous sommes à la croisée des chemins – l'aube 

d'une nouvelle législature, un État membre en passe de se retirer de l'UE, et les 27 autres États membres qui 

parviennent à la dernière étape des négociations sur le cadre financier pluriannuel pour la période 2021-2027. Nos 

travaux d'audit, que j'ai eu l'honneur de vous présenter aujourd'hui, montrent que, malgré les nombreux problèmes qui 

persistent, l'UE satisfait pour la troisième année consécutive aux exigences les plus élevées en matière d'obligation de 

rendre compte et de transparence dans l'utilisation des deniers publics. Nous attendons de la nouvelle Commission et 

des États membres qu'ils persévèrent dans leurs efforts et poursuivent sur cette lancée. Et nous comptons sur vous 

tous ici présents pour y veiller. 

Je vous remercie de votre attention.  


